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Préambule 
L¶aVVRciaWiRQ © LUC Voile » a été fondée dans la capitale vaudoise le 05 novembre 2013. Elle 
a pour but de représenter de façon compétitive le campus universitaire lausannois, lors de 
régates étudiantes, amateures et professionnelles, au niveau national et international. 
L¶aVVRciaWiRQ faYRUiVe OeV cRQWacWV eQWUe VeV PePbUeV. EOOe entretient des relations avec les 
organisations suisses, étrangères et internationales poursuivant des objectifs analogues, ainsi 
TX¶aYec OeV aXWRUiWpV SXbOiTXeV cRQceUQpeV. Le LUC Voile V¶eQgage j cRQdXiUe WRXWeV VeV 
acWiYiWpV daQV O¶EVSUiW OO\PSiTXe, j Uespecter les Chartes du Fair-Play dans le sport et à lutter 
activement contre le dopage. 
Les annexes font partie intégrante des statuts. 

Chapitre 1er Appellation, siège, durée 

Art. 1 
Sous le nom « LUC Voile » a été constituée une association à but non lucratif au sens des 
articles 60 et suivants du Code civil suisse. 
Art. 2 
Le Viqge de O¶aVVRciaWiRQ eVW ViWXp j LaXVaQQe. 
Art. 3 
La durée de O¶aVVRciaWiRQ est illimitée. 
Art. 4 
Pour tous les cas non prévus dans les statuts ou règlements internes en vigueur, les 
dispositions du code civil suisse feront foi. 

Chapitre 2 But et affiliation 

Art. 5 Orientation  
1. Le LUC Voile a pour but de former les étudiants à la simple navigation comme à la régate 

de haut niveau. 
2. Le LUC Voile V¶eQgage acWiYePeQW SRXU que les activités sportives intégrées dans le 

programme soient pratiquées dans le respect de la nature et de l'environnement. 
3. Le LUC Voile UefXVe eW cRPbaW O¶XWiOiVaWiRQ de PpWhRdeV de dRSage deVWiQpeV j améliorer les 

performances. 
4. Les principes de la ChaUWe d¶pWhiTXe daQV Oe VSRUW cRQVWiWXeQW Oa baVe SRXU WRXWe activité du 

LUC Voile (cf. annexe I). 
5. Annexe II : « Un sport sans fumée » 
Art. 6 Indépendance 
1. Le LUC Voile est neutre sur les plans politique et confessionnel. 
2. La OibeUWp d¶e[SUeVViRQ et le droit à la parole sont garantis au sein de O¶aVVRciaWiRQ. 
Art. 7 Affiliation 
1. Le LUC Voile est affilié à la Fédération Suisse des Sports Universitaires (FSSU) par le Service 

des sports universitaires lausannois. 
2. Afin de réaliser son but, O¶aVVRciaWiRQ SeXW deYeQiU PePbUe d¶aXWUeV aVVRciaWiRQV et 

organisations, notamment dans le domaine sportif, pour autant que ces dernières ne soient 
pas en concurrence avec les associations faîtières susnommées. 

3. LeV UaSSRUWV de O¶aVVRciaWiRQ aYec Oe SeUvice des Sports UQiYeUViWaiUeV de O¶UNIL eW de O¶EPFL 
(SSU) sont régis par les règlements des Hautes Écoles applicables en la matière ainsi que 
par les présents statuts. 
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Chapitre 3 Membres 

Art. 8 Catégories de membres 
1 Le LUC Voile compte les catégories de membres suivantes : 

� membres actifs 
� PePbUeV actifs régate  
� mePbUeV d¶hRQQeXU 
� Pembres bienfaiteurs 

2. Sont membres actifs toutes les personnes physiques ayant au minimum 16 ans révolus qui 
souhaitent SURfiWeU d¶acWiYiWpV RffeUWeV SaU O¶aVVRciaWiRQ ayant lieu sur le lac Léman. Ils 
souhaitent également prendre une part active au fRQcWiRQQePeQW de O¶aVVRciaWiRQ, eQ V¶\ 
investissant et la représentant. 

3. Sont membres actifs régate toutes les personnes physiques ayant au minimum 16 ans 
révolus qui VRXhaiWeQW SRXYRiU SURfiWeU d¶acWiYiWpV RffeUWeV SaU O¶aVVRciaWiRQ dans le cadre du 
gURXSe d¶eQWUaiQePeQW j Oa UpgaWe et/ou en dehors du bassin lémanique. Ils souhaitent 
pgaOePeQW SUeQdUe XQe SaUW acWiYe aX fRQcWiRQQePeQW de O¶aVVRciaWiRQ, eQ V¶\ iQYeVWiVVaQW 
et la représentant. 

4. Le WiWUe de PePbUe d¶hRQQeXU SeXW rWUe accRUdp aX[ personnes physiques ayant rendu 
d¶pPiQeQWV VeUYiceV j O¶aVVRciaWiRQ. IOV jRXiVVeQt des droits et obligations d¶XQ PePbUe acWif. 
Ils sont nommés par O¶aVVePbOpe gpQpUaOe, VXU SURSRViWiRQ dX cRPiWp diUecWeXU. 

5. Les membres bienfaiteurs sont des personnes physiques ou morales qui ne participent pas 
acWiYePeQW j Oa Yie de O¶aVVRciaWiRQ, Pais qui souhaitent la VRXWeQiU. IOV Qe diVSRVeQW d¶aXcXQ 
dURiW, Qi Q¶aVVXPeQW aXcXQe RbOigaWiRQ, Vi ce Q¶eVW de YeUVeU XQe cRWiVaWiRQ VSpciaOe. 

6. Les mineurs de moins de 18 ans doivent en outre produire une autorisation de la personne 
à O¶aXWRUiWp SaUeQWaOe de OaTXeOOe iOV VRQW VRXPiV. 

Art. 9 Perte de la qualité de membre, démission 
Hormis en cas de décès, la qualité de membre se perd par la démission, O¶e[cOXViRQ ou par le 
non-UeQRXYeOOePeQW de Oa cRWiVaWiRQ aX bRXW d¶XQe aQQpe. 
La qualité de membre actif Ve SeUd aXVVi SaU O¶acceVViRQ aX WiWUe de PePbUe actif régate. 
Art. 10 Obligations 
TRXV OeV PePbUeV VRQW WeQXV de dpfeQdUe OeV iQWpUrWV de O¶aVVRciaWiRQ, de reconnaître et 
respecter les statuts, les règlements et les directives des organes. 
Art. 11 Cotisations 
Une cotisation annuelle est demandée aux membres actifs et aux membres actifs régate. Son 
montant est défini dans le règlement interne. 
Art. 12 
1. TRXW PePbUe TXi Qe Ve cRQfRUPe SaV aX[ SUpVeQWV VWaWXWV, TXi Qe V¶acTXiWWe SaV eQYeUV Oe 

LUC Voile, qui compromet les intérêts moraux ou matériels du LUC Voile, ou qui porte 
atteinte à son honneur et à sa réputation, peut être exclu par décision du comité. 

2. UQ UecRXUV, TXi Q¶a SaV d¶effeW VXVSeQVif, SeXW rWUe iQWeUjeWp aXSUqV de O¶aVVePbOpe gpQpUaOe, 
par acte écrit, déposé dans les dix jours après sa notification, en mains du président. 

Art. 13 Droit de vote 
Les membres actifs, les membres actifs régate, ainsi que les PePbUeV d¶hRQQeXU, SRVVqdeQW 
une voix délibérative, dès leur 16e année révolue. 
Les membres bienfaiteurs ne possèdent pas le droit de vote.  
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Chapitre 4 Financement, responsabilités 

Art. 14 Financement 
LeV UeVVRXUceV fiQaQciqUeV de O¶aVVRciaWiRQ VRQW OeV suivantes : 

� receWWeV iVVXeV deV acWiYiWpV cRXUaQWeV de O¶aVVRciaWiRQ 
� subsides des associations faîtières 
� recettes issues du sponsoring et mécénat 
� collectes, dons et autres subsides 
� reYeQXV iVVXV de Oa fRUWXQe de O¶aVVRciaWiRQ 

Art. 15 Responsabilité 
Les engagements du LUC Voile Qe VRQW gaUaQWiV TXe SaU VRQ SaWUiPRiQe SURSUe, j O¶e[cOXViRQ 
de toute responsabilité personnelle des sociétaires. Les membres décédés, démissionnaires ou 
exclus perdent tout droit à la fortune sociale. 
Art. 16 Assurances 
L¶aVVRciaWiRQ Qe UpSRQd SaV deV accideQWV, YROV, dRPPageV PaWpUieOV eW prétentions en 
responsabilité civile causés aux membres dans le cadre de O¶e[eUcice d¶XQe acWiYiWp aX VeiQ de 
O¶aVVRciaWiRQ. Les membres sont tenus de V¶aVVXUeU SeUVRQQeOOePeQW. 

Chapitre 5 Exercice annuel 

Art. 17 
L¶e[eUcice cRPPeQce Oe 1er septembre et se termine le 31 août. 

Chapitre 6 Organes  

Art. 18 
LeV RUgaQeV de O¶aVVRciaWiRQ VRQW OeV suivants : 

� Assemblée générale 
� Comité directeur 
� Organe de contrôle 

Art. 19 Assemblée générale 
1. L¶aVVePbOpe gpQpUaOe eVW Oe SRXYRiU VXSUrPe de O¶aVVRciaWiRQ. EOOe Ve UpXQiW chaTXe aQQpe 

j O¶RUdiQaiUe daQV OeV WURiV PRiV TXi VXiYeQW Oa cO{WXUe de O¶e[eUcice. EOOe SeXW rWUe cRQYRTXpe 
j O¶e[WUaRUdiQaiUe SaU Oe cRPiWp RX ORUVTXe Oe ciQTXiqPe deV PePbUeV actifs ou actifs régate 
en fait la demande. Dans ce dernier cas, le comité est tenu de convoquer O¶aVVePbOpe 
générale dans un délai de 30 jours dès le dépôt de la demande. Les débats sont dirigés par 
le président, à défaut par le vice-président. 

2. La convocation se fait par lettre ordinaire ou par e-mail du comité, envoyé(e) à tous les 
membres quinze jRXUV aX PRiQV aYaQW O¶aVVePbOpe générale, aYec O¶RUdUe dX jRXU. 

3. SaXf diVSRViWiRQ cRQWUaiUe j Oa ORi RX aX[ VWaWXWV, OeV dpciViRQV de O¶aVVePbOpe gpQpUaOe VRQW 
valables quel que soit le nombre de membres présents. Elles sont prises à la majorité 
absolue deV YRi[, eQ caV d¶pgaOiWp ; celle du président est prépondérante. Les élections ont 
lieu à la majorité absolue au premier tour et à la majorité relative au second.  

4. LeV aWWUibXWiRQV de O¶aVVePbOpe gpQpUaOe VRQW OeV VXivantes : 
 - approbation et modification des statuts 
 - approbation du rapport annuel de l'exercice écoulé 
 - élection du président, des autres membres du comité, ainsi que de O¶RUgaQe de cRQWU{Oe 
 - approbation de la gestion et des comptes, ainsi que du budget 
 - approbation des dépenses extraordinaires au-deOj de CHF 5¶000.- par rapport au budget 
 - dpciViRQ VXU UecRXUV eQ caV d¶e[cOXViRQ 
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 - fXViRQ aYec XQe aXWUe VRcipWp RX diVVROXWiRQ de O¶aVVRciaWiRQ 
 - QRPiQaWiRQ deV PePbUeV d¶hRQQeXU VXU SURSRViWiRQ dX cRPiWp 
 - fixation de la rémunération de certaines personnes pour des tâches spécifiques, sur 

SURSRViWiRQ dX cRPiWp, eQ fRQcWiRQ dX UpVXOWaW de O¶e[eUcice. 
5. Le cRPiWp eVW WeQX de VRXPeWWUe j O¶aVVePbOpe gpQpUaOe, aYec VRQ SUpaYiV, WRXWe SURSRViWiRQ 

iQdiYidXeOOe d¶XQ PePbUe TXi OXi est présentée, par écrit, dix jours au moins avant la date 
de ladite assemblée. 

6. Les membres sans droit de vote VRQW OibUeV d¶exprimer leurs avis sur les questions traitées 
j O¶aVVePbOpe gpQpUaOe. 

7. Les membres actifs et actifs régate ne pouvant pas assiVWeU j O¶aVVePbOpe gpQpUaOe SeXYeQW 
dpOpgXeU OeXU YRWe eQ faYeXU d¶XQ autre membre actif ou actif régate, par e-mail partagé au 
cRPiWp. UQ PePbUe Qe SeXW accXPXOeU SOXV de WURiV SURcXUaWiRQV d¶aXWUeV PePbUeV dX cOXb. 

8. Les membres du comité directeur peuYeQW aXVVi dpOpgXeU OeXU YRWe j faYeXU d¶XQ aXWUe 
membre du comité. En revanche, un membre du comité directeur ne peut accumuler plus 
d¶XQ seul YRWe d¶XQ autre PePbUe dX cRPiWp. CeOa V¶aSSOiTXe aXVVi ORUV deV Upunions de 
comité. La délégation doit se faire par e-mail partagé à tous les membres du comité. 

Art. 20 Comité directeur 
1. Le cRPiWp diUecWeXU eVW O¶RUgaQe e[pcXWif de O¶aVVRciaWiRQ. IO UeSUpVeQWe Oe LUC Voile à l¶égard 

des tiers. Il est responsable vis-à-YiV de O¶aVVePbOpe gpQpUaOe. 
2. Le cRPiWp diUecWeXU Ve cRPSRVe d¶XQ SUpVideQW eW aX PiQiPXP de deX[ autres membres. 
3. L¶RccXSaWiRQ d¶XQ SRVWe principal (Président ou Vice-président) dans le comité directeur est 

attribué uniquement aux membres ayant été actifs dans le comité directeur durant au 
PiQiPXP XQ aQ aX VeiQ de O¶aVVRciaWiRQ. 

4. Le SUpVideQW, SXiV OeV aXWUeV PePbUeV dX cRPiWp, VRQW pOXV chaTXe aQQpe SaU O¶aVVePbOpe 
générale ordinaire. Ces élections ont lieu en règle générale à main levée, mais elles se feront 
au bulletin secret si dix membres au moins en font la demande. 

5. S¶iO Ve SURdXiW, eQ cRXUV d¶e[eUcice, SOXV d¶XQe YacaQce aX VeiQ dX CRPiWp, QRWaPPeQW SRXU 
cause de décès ou de démission, il sera procédé à une élection complémentaire, à moins 
TXe OeV YacaQceV VXUYieQQeQW daQV OeV WURiV deUQieUV PRiV de O¶e[eUcice. 

6. SaXf caV de fRUce PajeXUe RX VSpciaX[, Oa dpPiVViRQ d¶XQ PePbUe dX cRPiWp doit être 
annoncée par écrit ou par e-mail au moins septante jours avant sa mise en vigueur. 

7. Les membres du comité sont rééligibles. 
8. Le cRPiWp Ve UpXQiW aXVVi VRXYeQW TXe OeV affaiUeV VRciaOeV O¶e[igeQW, VXU cRQYRcaWiRQ dX 

président ou à la demande de deux membres du comité. Il prend ses décisions à la majorité 
deV YRi[. EQ caV d¶pgaOiWp, ceOOe dX SUpVideQW eVW SUpSRQdpUaQWe. 

9. Le comité présente chaque année à l¶aVVePbOpe gpQpUaOe RUdiQaiUe : 
 - un rapport du SUpVideQW VXU O¶e[eUcice pcRXOp 
 - un rapport du trésorier sur le compte de profits et pertes et sur le bilan. 

10. L¶aVVRciaWiRQ eVW eQgagpe YiV-à-vis de tiers par la signature collective de deux membres du 
comité directeur. Des exceptions relatives au trafic postal et bancaire restent réservées. 

11. Le comité peut constituer des commissions appelées à le seconder dans certaines tâches 
VSpcifiTXeV. LeV aWWUibXWiRQV de chaTXe cRPPiVViRQ fRQW O¶RbjeW d¶XQ cahieU deV chaUgeV 
adopté par le comité. 

12. Le comité est chargé de veiller au respect des statuts et des décisions prises. 
Art. 21 Compte bancaire 
1. TRXWeV OeV RSpUaWiRQV VXU Oe cRPSWe baQcaiUe dRiYeQW Ve faiUe aYec O¶accRUd d¶aX Poins deux 

membres du comité autorisés au compte. 
2. Ont accès au compte et sont autorisés à faire des opérations les membres du 

comité suivants : Président, Vice-Président et Trésorier. 
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Art. 22 Organe de contrôle 
1. L¶aVVePbOpe gpQpUaOe pOiW deX[ YpUificaWeXUV deV cRPSWeV SRXU XQe dXUpe d¶XQe aQQpe. La 

durée du mandat est limitée à quatre ans. Un remplaçant peut aussi être nommé. 
2. LeV UpYiVeXUV deV cRPSWeV YpUifieQW O¶iQWpgUaOiWp deV cRPSWeV aQQXeOV eW Oa cRPSWabiOiWp de 

O¶aVVRciaWiRQ. IOV SUpVeQWeQW j O¶aVVePbOpe gpQpUaOe OeXU UaSSRUW VXU O¶aSSURbaWiRQ deV 
comptes annuels et la décharge du comité directeur. 

Chapitre 7 Dissolution et liquidation 

Art. 23 Décision 
La diVVROXWiRQ eW Oa OiTXidaWiRQ de O¶aVVRciaWiRQ Qe SeXYeQW rWUe dpcidpeV TX¶j Oa majorité des 
deX[ WieUV deV YRi[ YaOabOePeQW e[SUiPpeV ORUV d¶XQe aVVePbOpe générale extraordinaire 
spécialement convoquée à cet effet. 
Art. 24 Transmission des biens 
Tous les biens résiduels au moment de la dissolution et après apurement de toutes les dettes 
seront remis à une autre organisation à but non lucratif. Le choix de cette organisation sera 
fixé lors de cette assemblée. Cette décision requiert la majorité des deux tiers des voix 
YaOabOePeQW e[SUiPpeV ORUV de O¶aVVePbOpe générale. 

Chapitre 8 Dispositions finales 

Art. 25 Modification des statuts 
Les statuts ne peuvent être modifiés que lors de O¶aVVePbOpe gpQpUaOe RUdiQaiUe RX ORUV d¶XQe 
assemblée extraordinaire spécialement convoquée à cet effet. 
Art. 26 Entrée en vigueur 
Les présents statuts ont été approuvés le 20 octobre 2021 SaU O¶aVVePbOpe gpQpUaOe et entrent 
en vigueur dès cette date. Ils remplacent et annulent les statuts précédents. 
 
Lausanne, le 20.10.2021 
 
LUC Voile 
 
 
 
Zoé Daguin Loïc Verdier 
Présidente Vice-Président 
 
SWaWXWV OXV eW aSSURXYpV SaU Oa DiUecWiRQ dX SeUYice deV VSRUWV XQiYeUViWaiUeV de O¶UNIL eW de 
O¶EPFL 
 
 
 
Directeur du SSU  Délégué SSU 
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Annexe I : © Charte d¶éthique ª 
EQVePbOe eQ faYeXU d¶XQ VSRUW VaiQ, UeVSecWXeX[ eW correct ! 
 
Les sept principes de la Charte d¶éthique du sport 

 
1. Traiter toutes les personnes de manière égale ! 

La QaWiRQaOiWp, Oe Ve[e, O¶kge, O¶RUieQWaWiRQ Ve[XeOOe, O¶RUigiQe VRciaOe, OeV SUpfpUeQceV 
UeOigieXVeV eW SROiWiTXeV Qe VRQW OeV pOpPeQWV d¶aXcXQ dpVaYaQWage. 

2. Promouvoir l¶harmonie du sport avec l¶environnement social ! 
LeV e[igeQceV UeOaWiYeV j O¶eQWUavQePeQW eW j Oa cRPSpWiWiRQ VRQW cRPSaWibOeV aYec Oa 
fRUPaWiRQ, O¶acWiYiWp SURfeVViRQQeOOe eW Oa Yie de faPiOOe. 

3. Favoriser le partage des responsabilités ! 
Les sportives et les sportifs sont associés aux décisions qui les concernent. 

4. Respecter pleinement les sportives et les sportifs au lieu de les surmener ! 
Les mesures prises pour atteindre les objectifs sportifs des individus ne lèsent ni leur 
intégrité physique ni leur intégrité psychique. 

5. Eduquer à une attitude sociale juste et à un comportement responsable envers 
l¶environnement ! 
LeV UeOaWiRQV PXWXeOOeV eQWUe OeV SeUVRQQeV cRPPe O¶aWWiWXde eQYeUV Oa QaWXUe VRQW 
empreintes de respect. 

6. S¶opposer à la violence, à l¶exploitation et au harcqlement sexuel ! 
La SUpYeQWiRQ V¶effecWXe VaQV faX[ WabRXV : rWUe YigiOaQW, VeQVibiOiVeU, iQWeUYeQiU j bRQ 
escient. 

7. S¶opposer au dopage et aux toxicodépendances ! 
Expliquer sans relâche et, en cas de consommation, réagir immédiatement. 

 
www.spiritofsport.ch 

 
 
Annexe II : « Un sport sans fumée » 
La PiVe eQ SUaWiTXe d¶ «Un sport sans fumée » implique le respect des exigences suivantes : 

� période sans tabac avant, pendant et après le sport, c.-à-d. une heure aYaQW jXVTX¶j XQe 
heXUe aSUqV O¶effRUW Sh\ViTXe. 

� les locaux des clubs sont non-fumeurs. 
� refus de tout soutien financier par des marques de cigarettes. 
� les manifestations sont non-fumeurs. 
� leV YR\ageV Ve fRQW VaQV fXPpe j O¶iQWpUieXU deV YphicXOeV. 


